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Approuvé le 19 décembre 2007, le SCoT Grand Douaisis a fait le pari de placer le développement 

durable au cœur de son projet. Ainsi, l’un des objectifs forts du SCoT vise la promotion d’un 

urbanisme durable, permettant au territoire de se développer et d’accueillir de nouveaux habitants, 

tout en limitant son impact sur l’environnement. 

Le SCoT Grand Douaisis inclut 65 communes regroupées au sein de quatre intercommunalités : la 

Communauté d’agglomération du Douaisis et les Communautés de communes de Cœur d’Ostrevent, 

Cœur de Pévèle et Espace en Pévèle. Ce territoire compte 248 000 habitants (INSEE 1999). 

15 communes du Nord du territoire et 4 associées adhérent au Parc naturel régional Scarpe-Escaut. 

Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut, premier PNR créé en France en 1968, regroupe 48 communes 

adhérentes et 12 associées sur deux parties d’arrondissement (Douaisis, Valenciennois) et donc deux 

SCoT.  Le PNR Scarpe-Escaut couvre toute ou partie 7 intercommunalités (en partie 3 communautés 

d’agglomération et 3 communautés de communes, et une communauté de communes dans son 

intégralité). Sa quatrième charte est en cours d’approbation en vu d’un nouveau classement en Parc 

naturel régional pour la période 2010-2022. 

A l’intersection de grands pôles urbains proches (métropole lilloise, pôles valenciennois et douaisien 

et tournaisien en Belgique), sa forte densité de population, ses patrimoines industriels, miniers et 

naturels en font un territoire atypique, caractère d’ailleurs revendiqué dans le réseau des Parc s 

naturels régionaux français . Dès 1989, la volonté d’ouverture du PNR fut mise en œuvre dans le 

champ du transfrontalier en appuyant la création du Parc naturel des plaines de l’Escaut (1996). Ils 

forment ensemble le Parc naturel transfrontalier du Hainaut.  

Le partenariat de plus de quatre années entre les syndicats mixtes du PNR Scarpe-Escaut et du SCoT 

Grand douaisis dans la phase d’élaboration de leurs documents respectifs (Charte, DOG) a démontré 

l’efficacité du travail d’anticipation, d’articulation et de cohérence. Elle est indispensable pour 

assurer de la déclinaison dans des orientations de la charte dans le SCoT. Aujourd’hui, enrichie des 

acquis de l’expérience douaisienne, une démarche similaire et exemplaire est nécessaire pour faire 

face aux enjeux majeurs de maîtrise de la consommation de l’espace et d’encadrement qualitatif de 

l’urbanisme sur le futur SCoT du Valenciennois.  

Contact : 

 PNR SCARPE-ESCAUT : Michel Marchyllie, Directeur PNR Scarpe-Escaut, Maison du Parc « Le 
Luron », 357, rue Notre Dame d’Amour,  F-59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX, Tél. +33(0)3 27 
19 19 70 – Fax +33(0)3 27 19 19 71, m.marchyllie@pnr-scarpe-escaut.fr , Web : www.pnr-
scarpe-escaut.fr 

 SCoT GRAND DOUAISIS : www.scot-douaisis.org 
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